


ARTICLE 1 - FORME 

La Société a été constituée sous la forme de société par actions simplifiée aux 
termes d'un acte sous signature privée en date à Port de Bouc du 21 septembre 
2016. 

Elle a été transformée en société à responsabilité limitée suivant décision de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés en date du 01/04/2025. 

Elle continue d'exister entre les propriétaires des parts sociales existantes et de 
celles qui seraient créées ultérieurement. Elle est régie par les lois et règlements en 
vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société continue d'avoir pour objet : 

L'activité de fleuriste, le négoce de fleurs au détail, en gros ou demi gros, e 
composition florales, de bouquets de fleurs, de fleurs en pots, de fleurs coupées, 
d'articles de décoration liés ou non à la fleur ou aux compositions florales. 

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion 
ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de 
tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination de la Société demeure: 2L2A. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité 
limitée" ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs 
et documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés 
concernant son activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au 
greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le 
numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social reste fixé: 43 avenue Maurice Thorez, 13110 PORT DE BOUC. 
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